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COMMISSION DES FINANCES 
COMMUNE DE COPPET

 
RAPPORT SUR LE PREAVIS MUNICIPAL n° 09/2024-2025 

 

 
 

Coppet, le 9 juin 2025 
   
Rapport de la Commission des finances sur le préavis municipal n°09/2024-2025 concernant les 
comptes communaux de l’année 2024. 
 
Délégués Municipalité :  
 M. Gérard Produit, Syndic (séances des 5 et 14 mai) 

 Mme Isabelle Henny , Cheffe des Finances (séances des 5 et 14 mai) 
 
Nous remercions ces derniers pour leurs explications détaillées. 
  
 
Monsieur le Président,  
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission des finances s’est réunie aux dates indiquées dans les locaux de la maison de 
Ville afin de procéder à l’examen approfondi des questions relatives aux comptes communaux 
de l’année 2024. La Commission des finances a bénéficié des explications détaillées des 
délégués de la Municipalité lors des deux séances et des compléments d’informations reçus par 
e-mail. 
Elle remercie le Syndic, la cheffe des finances, le boursier et leur équipe pour le travail fourni tout 
au long de l’année. 
 
Considérations préliminaires : Les travaux de la commission sont basés sur le préavis de la 
Municipalité, le grand livre des comptes de la Bourse communale, les pièces justificatives et le 
rapport de révision de la fiduciaire A&A Fidu Nyon SA. 
 
Contrôle effectué par la fiduciaire : Il s’agit d’un examen succinct des comptes communaux 
2024 selon la norme d’audit 910 Review ne fournissant « qu’une assurance modérée que les 
comptes ne comportent pas d’anomalie significative ».  
 
Dans ses remarques et observations, la Fiduciaire relève toutefois que : 

Séances des 5 mai 14 mai 26 mai

Werner Bill,  Président x x x
Nicole Béchet x x excusée

Valérie Biehler x x x
Sabina Cameron x excusée x
Xavier Reuse x x x
Claudio Solazzo x x excusé

Stéphane Voide x x x
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- Au compte 9282.13, la provision sur les risques débiteurs impôts déterminée par 
l’État de Vaud n’est pas couverte à 100% comme par le passé mais à 80%, ce que la 
Municipalité a estimé suffisant. 

- Au compte 9282.143, Fonds Région de Nyon (DISREN) – Au 31 décembre 2024, les 
engagements de la Commune pour les 3 prochaines années s’élèvent à CHF 155’595 
et la Commune a constitué un fonds de CHF 117’311. 

- Concernant le Fonds régional pour une mobilité collective et innovante (2024-2034) – 
Le préavis 04/23-24 précisait que la Commune devait constituer un compte de réserve 
(fonds) équivalent à son engagement total (CHF 286,560) et l’utiliser au fur et à mesure 
de l’appel de fonds. L’appel annuel devait être intégré dans le budget de 
fonctionnement. Ces montants n’ont pas été pris en compte, ni au niveau du bilan 
(compte de réserve), ni au niveau du budget 2024. 
A ce titre, la commission des Finances a observé qu’au lieu de constituer une telle 
réserve pour pouvoir l’utiliser, la Municipalité avait immobilisé des frais d’études pour 
un montant de CHF 13'609.80 (compte 9149.1420). 

 
Contrôle effectué par la Commission des finances : Au regard des différents pointages et 
sondages qu’elle a effectués, la Commission a relevé une concordance entre les pièces 
justificatives et les écritures. Hormis ses observations et recommandations, les comptes 
semblent complets et la Commission n’a pas trouvé de transactions douteuses. Elle a reçu les 
explications demandées.  
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IV. ANNEXES 

 

I. RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION DES FINANCES 
 
La Commission renouvelle ses remarques sur la rédaction du préavis des comptes afin de le 
rendre plus lisible en modifiant ou en ajoutant des tableaux mieux adaptés à Coppet et des 
commentaires plus spécifiques. Le détail et d’autres recommandations ainsi que le suivi annuel 
figurent en Annexe 4.  
 
La commission des finances a également relevé les commentaires et les recommandations de 
la commission de gestion de l’APEJ vis-à-vis de l’APEJ et de l’ARSCO qui appellent notre 
vigilance. A ce titre, elle soutient la réforme sur le rôle des conseillers délégués dans les 
Intercommunalités pour qu’elle intervienne dès que possible et que cette réforme définisse 
mieux leur rôle et surtout les canaux de communication entre les membres des différentes 
commissions communales et intercommunales. 
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II. FAITS MARQUANTS et PRESENTATION GENERALE
 

 
 

 
 
1 Valeur du Point d’Impôt Cantonal 
2 Voir les détails à l’ Annexe I 
3 Total de toutes les charges cantonales : Péréquation et autres charges cantonales (cf. détail Annexe I) 

en milliers de CHF

1. TOTAL DES IMPÔTS PERCUS 29,290              27,647            24,719              1,644             4,571             

2. CHARGES NETTES "CANTONALES"  ³ 21,787              21,297            18,034              489                 3,753             

3. RECETTES FISCALES NETTES  (1)-(2) 7,504                 6,349               6,685                 1,155             819                 

4. CHARGES NETTES INTERCOMMUNALES 3,051                 3,259               3,051                 -207               -0                     

5. CHARGES NETTES COPPET 4,746                 5,121               4,327                 -375               420                 

6. CHARGES  Interco + Commune (4) + (5) 7,797                 8,379               7,378                 -582               419                 

 7. EXCEDENT DE CHARGES COURANT                        
(3) - (6) -294                    -2,030             -693                    1,737             400                 

Revenus Exceptionnel Net -                       -                     3,150            
 8. RESULTAT APRES REVENUS/CHARGE      
EXCEPTIONNELS -294                    -2,030             2,457                 
Amortissement du Déficit 1,519                 
Dotation / Reprise (-) à la Réserve générale -294                    -                     938                      

RESULTAT A REPORTER -0                          -2,030             -0                          

Reclassement des charges Cantonales, Intercommunales et Communales.
 Neutralisation des charges et revenus fictifs provenant des Imputations internes, des charges et 
revenus fictifs des coûts intercommunaux des ASP (611) et SDIS (655) et des revenus exceptionnels 

 PRODUITS ET CHARGES NETS PAR ORIGINE ² 

Comptes 
2024

Budget  
2024

Comptes 
2023

 Variation       
C 24 /  B 24 

 Variation       
C 24 /  C 23 

 Selon comptes 2024 de la commune après :  

LES FAITS MARQUANTS 2024 

 Le supplément d’impôts perçus de l’ordre de CHF 1.6 millions sur le budget, aurait dû 
provoquer une hausse très significative de la péréquation cantonale. 

 La forte hausse de la péréquation cantonale n’a pas eu lieu grâce à la croissance très 
importante des revenus fiscaux au niveau cantonal (VPIC1). Sans cette croissance, la 
péréquation aurait été supérieure de 1,1 million. 

 La hausse maîtrisée des charges intercommunales s’accompagne toutefois de 
questionnements du côté de l’APEJ/ARSCO et notamment de la ComGes de l’APEJ. 

 La hausse des charges de Coppet est bien maitrisée. 
 Malgré le résultat quasi à l’équilibre et la perception de subventions d’investissement 

significatives, les emprunts ont augmenté de CHF 2.6 millions dû au remboursement 
des arriérés de la Facture Cantonale.  
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III. COMMENTAIRES 
 

a. Revenus fiscaux perçus et charges cantonales 2024 

Par rapport budget 2024, on constate : 
 

- La progression des revenus fiscaux de Coppet CHF 1'643’827 dont CHF 2 millions 
exceptionnels, accompagnés d’intérêts moratoires conséquents (environ CHF 265'000). 
Ceci se traduit par l’augmentation de la VPIC1 de Coppet (+ 7.3%). 
 

- La faible progression des charges cantonales : 
o Charge de trafic en baisse CHF 76'355 et FAJE en baisse CHF 28'275. 
o Péréquation cantonale en hausse de seulement CHF 594'501 grâce à la 

croissance très importante des revenus fiscaux au niveau cantonal, 
 

Par rapport à 2023, on observe : 
 

- La progression des revenus fiscaux de Coppet CHF 4'571'405 dont CHF 720'000 liés à 
la hausse de 2 pts d’impôt. La différence (CHF 3'851'405 dont CHF 2 millions 
exceptionnels) se traduit par la forte augmentation de la VPIC de Coppet (+20%).  
 

- L’augmentation de la VPIC de Coppet explique la progression importante de la 
péréquation CHF 3'790’664. 
 
 

Variation du taux de prélèvement global de la péréquation 
 

 
 
En comparaison avec le budget 2024, le faible taux marginal implicite (voir péréquation en % 
des impôts ci-dessus) de 36 % s’explique par deux éléments favorables :  

- La reprise de l’excès de provision de CHF 272'448 des années précédentes,  
- La hausse du potentiel fiscal du canton (VPIC) de 7,4 %. À l’échelle cantonale, cela s’est 

accompagné d’un écrêtage en hausse de 26 millions et d’impôts conjoncturels en 
hausse de 15 millions, ce qui a réduit la charge péréquative à répartir entre les autres 
communes. La facture péréquative a ainsi été réduite de CHF 1.1 million. 

 

 
1 Valeur du Point d’Impôt Communal 

en milliers de CHF
Comptes Budget Comptes

2024 2024 2023*

1. TOTAL DES IMPÔTS PERCUS 29,290,327   27,646,500 24,718,922   1,643,827  4,571,405  
2. PEREQUATION 21,494,700   20,900,200 17,704,036   594,500       3,790,664  

3. RECETTES FISCALES NETTES (1)-(2) 7,795,627      6,746,300    7,014,886      1,049,327  780,741       

Facture péréquative en % des Impôts 73% 76% 72% 36% 83%
Impôts Exceptionnels 6,300,000       
PCS correspondante 3,150,000       

% du prélèvement cantonal 50%
2023 total Impôts 29,290,327   27,646,500 31,018,922   
2023 total Péréquation 21,494,700   20,900,200 20,854,036   

% du prélèvement cantonal 73% 76% 67%
Pour mémoire : VPIC COPPET 457,797            426,723          381,891            

 Variation       
C 24 /  B 24 

 Variation       
C 24 /  C 23 

 REVENUS FISCAUX ET PEREQUATION 
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En comparaison avec 2023, le taux marginal implicite est bien plus élevé (89 %), en raison 
de la forte progression du potentiel fiscal2 de Coppet (+20 %), alors que celui du canton n’a 
augmenté que de 2,2 %.  
 
 

b. Dépenses générées par les Intercommunalités 

 

L’ensemble des dépenses régionales et intercommunales est resté stable par rapport à 2023 et 
sont inférieures au budget de CHF 207’457.  
 
En résumé, les coûts totaux de l’APEJ (https://apej.ch/wp-
content/uploads/2025/05/04_APEJ_comptes2024.pdf)    se présentent ainsi :  
 

 
 
Et ont reculé par rapport au budget de CHF 647'878 et progressé de CHF 1'878'367 sur 2023. 
 
Par rapport au budget 2024, la forte diminution des refacturations aux communes s’explique 
par le recul des dépenses globales (- CHF 647'878), la part plus importante prise en charge par 
la FAJE (+ CHF 504'131) et des facturations/reventes (insuffisamment budgétées).  
 
Par rapport à 2023, la hausse des refacturations aux communes s’explique par la hausse des 
dépenses globales (+ CHF 1'878’367),  diminuée de la part prise en charge par la FAJE 
(+ CHF 648'662) et les parents (+CHF 861'081). 
 
Toutefois, des variations de postes posent question : 
 

- Loyers refacturés par l’ARSCO :  
o Baisse en primaire (- CHF 311'348) par rapport à 2023 alors que le nombre des 

élèves est en hausse (+13), 
o Hausse en secondaire (+ CHF 569'284) par rapport à 2023 alors que le nombre 

des élèves est en baisse (-12), 
o Hausse en secondaire (+ CHF 747’149) par rapport à 2022 alors que le nombre 

des élèves est en baisse (-9) – les loyers étant fixes, le COVID ne semble pas 
pouvoir expliquer cette hausse constante. 
 

 
2 Mesuré avec la Valeur du Point d’Impôt Communal 
 

en milliers de CHF

4. CHARGES NETTES INTERCOMMUNALES 3,051                 3,259               3,051                 -207               -0                     
        - APEJ primaire et secondaire 1,732                   1,912                 1,725                   -179                 8                        

        - APEJ accueil et autres 827                       891                     891                       -64                    -63                    

        - Autres 491                       455                     436                       36                     55                     

 PRODUITS ET CHARGES NETS PAR ORIGINE 

Comptes 
2024

Budget  
2024

Comptes 
2023

 Variation       
C 24 /  B 24 

 Variation       
C 24 /  C 23 

2024 2024B 2023 2022
2024 / 
2024B

2024 / 
2023

COUTS TOTAUX APEJ 28,558,091       29,205,969       26,679,724       24,571,716       647,878-     1,878,367  
Subventions Canton + FAJE 4,068,329         3,564,198         3,419,666         3,004,551         504,131     648,662     
Participations des Parents 7,445,786         7,423,511         6,584,705         6,087,599         22,275       861,081     
Facturé aux Communes 16,434,124       17,932,134       15,863,120       14,753,231       1,498,010-  571,004     
Autres 609,853            286,126            812,233            726,336            323,727     202,380-     
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- Subsides, courses d’écoles, classes vertes :  
o On s’étonne de la baisse de ces coûts en secondaire par rapport à 2023 

(- CHF 116’424) et par rapport au budget (- CHF 75’942) 
o De même pour la baisse significative de ces coûts en primaire par rapport au 

budget (- CHF 225’805). 
o Budget trop haussier ? Raisons du manque de fréquentation ? 

 
De son côté, la commission de gestion de l’APEJ évoque dans son rapport une augmentation 
préoccupante des coûts par élève avec la diminution importante du nombre d'élèves, 
surtout au niveau secondaire. Elle réclame : 

 Étude démographique actualisée et analyse des raisons de l’évolution 
 Budget de l’enseignement public adapté et présenté de manière transparente au conseil 

intercommunal. 
 

 
 
 
D’autres sources d’inquiétude sont signalées par la commission de gestion de l’APEJ qui 
souligne dans son rapport3 : 
 

- Les loyers des bâtiments (y compris ceux des crèches) constituent toujours une source 
d’iniquité entre les communes, d'où la nécessité d'un règlement interne des loyers. 

 
- Concernant l’ARSCO :  

o Difficulté d’obtenir de l’information relevant sur les comptes de la société 
anonyme ARSCO. 

o Annexe aux comptes à inclure dès que possible (Code des Obligations) 
fournissant des informations complémentaires nécessaires pour comprendre 
en détail la situation financière, pour expliquer avec clarté et transparence des 
éléments complexes du bilan et du compte de résultat et avec une analyse 
approfondie des détails sur les hypothèses, méthodes comptables et 
événements spécifiques qui impactent les comptes.  

o Refus de la Présidence de l’ARSCO de permettre un entretien entre la 
Commission et la fiduciaire HELLER pour obtenir des informations à propos de 
questions significatives. 

 
Ces recommandations sont inquiétantes et la commission des Finances attend notamment de 
la réforme sur le rôle des conseillers délégués dans les Intercommunalités qu’elle intervienne 
dès que possible et qu’elle définisse mieux leur rôle et surtout les canaux de communication 
entre les membres des différentes commissions communales et intercommunales. 

 
3 Rapport communiqué par notre déléguée membre de la ComGes APEJ – ce document n’étant pas publié 
sur le site de l’APEJ. 
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c. Dépenses et revenus générés par la Commune elle-même 

 

 

La comparaison par dicastère n’est pas présentée car les charges de personnel et les 
amortissements ont été directement comptabilisés dans les différents dicastères en 2024. Ce 
qui rend inopérante toute comparaison à cette échelle avec le budget et l’année 2023.  
 
La variation globale se résument ainsi :  
 

• Par rapport au Budget : 
o Intérêts des dettes (budget trop important)   -114’000 
o Amortissements (ralentissement)    - 80’000 
o Aides et subventions trop provisionnées  -100’000 
o Remboursement d’assurance     - 87’000 
o Total  - 381’000 

 
• Par rapport à 2023 : 

o Intérêts des dettes (progression endettement)  + 129’000 
o Amortissements   + 291’000 
o Total  + 420’000 

(La hausse des autres coûts ayant été compensée par des baisses équivalentes) 
 
 
Si la hausse des coûts a été bien maîtrisée, la commission rappelle les observations de la 
Fiduciaire qui semblent indiquer que certaines provisions pourraient être insuffisantes. 
 
 

d. Bilan 4

Les fonds de réserves ont baissé de CHF 362'000 notamment pour compenser l’excédent de 
charges 2024. La commune a encaissé CHF 5'886'000 au compte 911 débiteurs 
(principalement impôts à recevoir) alors qu’elle a dû payer CHF 10'076'000 au compte 920 
engagements courants (soldes des décomptes péréquatifs depuis 2019 pour éviter d’encourir 
des pénalités de retard). 
La baisse du patrimoine administratif s’explique par les amortissements 2024 et la perception 
de subventions d’investissement qui ont réduit les immobilisations concernées. 
 
Les actions de la Romande Energie Holding SA détenues par notre commune constituent une 
réserve latente. Elles étaient valorisées à CHF 1'268’500 au 31.12.2024 mais sont enregistrées 
pour CHF 0. Cette participation est stratégique, et les communes les conservent sauf 
contraintes avérées. La commune détient également 8'150 actions de la BCV dont la valeur 
boursière est de CHF 680'525 pour une valeur au bilan de CHF 8'150. 
 
 

 
4 Bilans résumés 2020-2024 en Annexe 2

en milliers de CHF

5. CHARGES NETTES COPPET 4,746                 5,121               4,327                 -375               420                 

 PRODUITS ET CHARGES NETS PAR ORIGINE 

Comptes 
2024

Budget  
2024

Comptes 
2023

 Variation       
C 24 /  B 24 

 Variation       
C 24 /  C 23 
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e. Tableau de financement 
 

Le tableau suivant présente le résumé des flux. Le détail figure en Annexe 3 

 

Le Cash-flow courant de la Commune (l’argent disponible pour investir et faire face à ses dettes 
bancaires échues) est négatif de CHF -3,34 millions. Cela s’explique par deux éléments : 

 D’un côté, la Commune a dégagé un excédent de trésorerie de fonctionnement de 
CHF 856'192. 

 Mais de l’autre, elle a eu besoin de CHF 4,2 millions pour couvrir ses dettes à court 
terme (factures cantonales et celles des fournisseurs), après avoir reçu les créances 
échues (comme les impôts). 

Concernant les investissements, la situation est plus positive : la Commune a reçu des 
subventions pour des travaux passés (notamment la Route Suisse, pour CHF 1,25 million), ce 
qui a largement couvert les nouvelles dépenses d’investissement (CHF 446'000). Résultat : un 
cash-flow d’investissement positif de CHF 955'046. 

Pour financer le solde toujours négatif après investissements, la Commune a dû recourir à 
de nouveaux emprunts pour près de CHF 2.4 millions. 

 

f. Plafond d’endettement 

 
L’endettement global (dettes et emprunts bancaires) est en nette diminution, sous l’effet 
conjugué de : 

 L’amélioration de la marge d’autofinancement et des résultats opérationnels, 
 L’encaissement en 2024 des impôts exceptionnels de 2023, permettant de réduire 

significativement nos dettes vis-à-vis du canton (soldes des décomptes péréquatifs 
depuis 2019). 

 La perception de subventions d’équipement, 
 La stabilité des projets d’investissement. 

 
La commission a toutefois relevé que le « tableau des engagements en cours de crédits votés 
par le conseil Communal » était incomplet / (ou autres explications attendues d’Isabelle – à 
compléter) . 
 

Résumé CHF
MARGE D'AUTOFINANCEMENT * 856,191.65               
 Financement du besoin en Fonds de Roulement 4,195,243.90-           
= Cash-Flow courant de la Commune 3,339,052.25-          
Flux de trésorerie provenant des activités d’investissement 955,046.61               
Augmentation des Emprunts (CT/LT) 2,398,343.44          
Variation Nette de la Trésorerie 14,337.80                  

Variation nette de la trésorerie 14,337.80                    
Trésorerie initiale 540,917.61                 
Trésorerie finale 555,255.41                 

* Après retraitements des impôts et défalcations et du remboursements du prêt à la fondation "Les 
Toises".
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La commission note également qu’avec l’introduction des nouvelles règles comptables 
(MCH2), deux changements seront à discuter avec la Municipalité, qui auront un impact sur la 
manière dont on calcule le ratio d’endettement de la commune : 

 D’une part, certaines associations, comme l’ARSCO, ne sont pas autofinancées (elles 
refacturent leurs charges nettes aux communes). Or, les communes de Terre Sainte, 
dont Coppet, ont donné leur garantie solidaire et intégrale des dettes de l’ARSCO. Cela 
signifie que la part de la dette de l’ARSCO qui revient à Coppet devrait être prise en 
compte dans notre endettement. 

 D’autre part, les revenus de la commune ne seront plus pris en compte dans leur 
totalité. La part prélevée par la péréquation sera déduite, ce qui donnera une image 
plus fidèle de ce que la commune peut réellement consacrer au remboursement de 
sa dette. 

 
 

g. Perspectives 2024-2025 
 

Il est encore difficile d’anticiper le résultat 2025 mais l’année en cours bénéficiera de la plus-
value à réaliser sur la vente des installations sportives à l’ARSCO (proche de CHF 1 million), ce 
qui devrait aboutir à un excédent de revenus pour l’année. 
 
La nouvelle péréquation repose sur quatre piliers : 

 Deux factures cantonales (pour la PCS/Participation à la Cohésion Sociale et la Police), 
réparties selon le nombre d’habitants, 

 La contribution liée à la charge des villes, également par habitant, 
 Et enfin, la péréquation des ressources, qui est proportionnelle au taux d’imposition 

et à l’écart de capacité financière (appelée « revenu fiscal standardisé »). 
L’introduction de cette proportionnalité réduira la pression financière actuelle si la capacité 
fiscale de Coppet augmente. 
Cependant, 95 % de l’écart entre notre revenu fiscal et la moyenne cantonale sera prélevé, 
ce qui reste une ponction importante sur les recettes communales. 
 
 
Par rapport à 2024, la hausse 2025 des charges budgétées intercommunales (CHF 330'000) et 
locales (CHF 365'000) devra continuer à être maîtrisée. 
 
 
Cette année et 2026 seront les années test des coûts de la piscine-patinoire (mise en 
service en septembre prochain). La Commune devra également payer le solde (CHF 3 millions) 
de la subvention qu’elle s’est engagée à verser et devra commencer à l’amortir. 
 
Enfin, la Commission des finances a demandé à rencontrer la Municipalité à la rentrée afin 
d’étudier plus avant les nouveautés introduites par le nouveau plan comptable MCH2 et de 
se préparer à la nouvelle présentation des comptes qui débutera avec le budget 2026. 
 
 
  



CONCLUSION

Sous régerves des rernarque$ êt rêcommandâtions fornrulées et à ta suite de 9on analyse'

à t,unanimité de ses membres présents, ta Commission des finanees invite le Conseil

cornmunat à approuver te préavis municipal 0912024-2025 concernant tes comptÊ$

rommunaux de I'année 2024.

Werner Bitt, président Nicote Béchet Vatérie Eiehter, raPPo(êur

$abina Cameron Xavier Reuse Ctaudio Sotazzo

Stéphâne Voide
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Annexe 2 
 
BILANS RESUMES 2020 – 2024 
 
 

 
 
 
  

(en milliers de CHF)

 ACTIF 2021 2022 2023 2024 Variation 24-23

910  DISPO 808                     2,274                541                     555                     14                           
911  DEBITEURS 10,070              9,197                17,155              11,269              -5,886                  
912  PATRIMOINE FINANCIER 3,608                4,097               4,418               4,282                -136                      
913  ACT TRANSITOIRES 30                       52                       50                       82                       32                           
914  PATRIMOINE ADMIN 15,184              17,039            15,864            13,960              -1,904                  

 915&916  PRETS/SUBVENT/PARTICIP 515                     464                     1,951                1,817                -134                      
919 DECOUVERT COMMUNAL 557                     1,519                -                      -                      -                         

 TOTAL 30,772            34,642            39,979            31,966            -8,013                  

 PASSIF 2021 2021 2023 Variation 23-22

920  ENGAGEMTS COURANTS 8,044                11,845              20,252              10,176              -10,076              
921  DETTE CT : découvert bancaire 6,475                6,958                3,878                6,276                2,398                   
922  EMPRUNTS Bancaires M/LT 13,798              13,588              12,500              12,500              -                         
925  TRANSITOIRES 22                       7                          42                       69                       27                          
928  FONDS DE RESERVES 2,433                2,244                3,307                2,945                -362                      
929  CAPITAL -                      -                      -                      -                      -                         

-                         
 TOTAL 30,772            34,642            39,979            31,966            -8,013                 
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Annexe 3 
 

 
  

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles CHF
Résultat net de l’exercice 19.15-                              
Prélèvement sur fond de réserve 293,500.00-                 
Excédent de charges 2024 293,519.15-                 

+ Amortissements* 1,219,045.97             
Autres prélèvements sur réserves de la commune (SITSE+DISREN) 271,387.39-                 
Attribution aux réserves (déchets/deb° douteux/DISREN) 202,052.22                 

MARGE D'AUTOFINANCEMENT 856,191.65                 

 Financement du besoin en Fonds de Roulement
± Variation des Impôts à encaisser (Cpte 9112) 6,132,492.96             
± Variation des autres débiteurs 278,784.36-                 
± Variation de la Facture cantonale à payer (9209.20 + part. 9200.1) 10,518,811.40-          
± Variation des Fournisseurs courants et autres dettes à payer 469,858.90                 
 = Total 4,195,243.90-             

= Cash-Flow courant de la Commune 3,339,052.25-             

Flux de trésorerie provenant des activités d’investissement CHF
– Achats d’immobilisations corporelles 445,913.79-                 
+ Perception de subventions d'investissement 1,260,270.15             
± Investissements financiers nets (remboursement AJET+Les Toises) 140,690.25                 
=Flux net lié aux activités d’investissement 955,046.61                 

Flux de trésorerie provenant des activités de financement CHF
+ Nouveaux emprunts 2,398,343.44             
– Remboursements d’emprunts -                                   
=Flux net lié aux activités de financement 2,398,343.44             

Résumé CHF
MARGE D'AUTOFINANCEMENT * 856,191.65               
 Financement du besoin en Fonds de Roulement 4,195,243.90-           
= Cash-Flow courant de la Commune 3,339,052.25-          
Flux de trésorerie provenant des activités d’investissement 955,046.61               
Augmentation des Emprunts (CT/LT) 2,398,343.44          
Variation Nette de la Trésorerie 14,337.80                  

Variation nette de la trésorerie 14,337.80                    
Trésorerie initiale 540,917.61                 
Trésorerie finale 555,255.41                 

TABLEAU DE FINANCEMENT /CASH-FLOW STATEMENT 2024

* Après retraitements des impôts et défalcations et du remboursements du prêt à la fondation "Les 
Toises".
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Annexe 4 
 

Recommandations de la commission des finances – suivi annuel 

2021 : 
 

 La présentation des chiffres dans le préavis pourrait être plus claire et présenter 
séparément les éléments de la gestion courante des autres évènements (dotation 
exceptionnelle aux amortissements ou dotation aux réserves du résultat de l’année) 
pour faciliter la comparaison d’année en année. La commission a noté les améliorations 
déjà apportées cette année et en remercie la cheffe des Finances. Elle note également 
que la mise en place de MCH2 contribuera à améliorer cette lecture. 

 
2022 : 
 

 Améliorer la visibilité des performances des centres de coûts : 
- Comptabiliser les amendes / parcomètres aux postes respectifs des bâtiments pour 

ne pas masquer le coût réel de la Police et faire apparaître le niveau beaucoup plus 
élevé pris en charge par Coppet à cause des écoles. Refacturation éventuelle à 
l’APEJ. 
A suivre avec MCH2 

- Comptabilisation du coût social lié à l’exonération de la taxe déchets pour les 
jeunes au prix coutant et non pas au prix facial (supprimer la charge inutile dans le 
compte de résultat et constater à sa vraie valeur la provision au bilan). A suivre avec 
MCH2 

 
 Comptes des Intercommunalités : 

La commission n’a pas trouvé de rapport des délégués du Conseil sur le site de l’APEJ. Les 
rapports des différentes commissions (gestion et finances) étant déjà rédigés et communiqués 
officiellement, il serait souhaitable qu’ils soient systématiquement envoyés au boursier de 
chaque commune afin de donner des explications complètes sur les comptes lors des 
contrôles par les commissions de contrôle communales. Même si le conseil n’a pas vocation à 
approuver lui-même ces comptes, il lui revient de les connaître et de formuler d’éventuelles 
recommandations à ses délégués. A suivre dans le cadre du postulat actuellement en cours.  
La commission des finances soutient la réforme sur le rôle des conseillers délégués dans les 
Intercommunalités pour qu’elle intervienne dès que possible et que cette réforme définisse 
mieux leur rôle et surtout les canaux de communication entre les membres des différentes 
commissions communales et intercommunales. 
 

 Compte 155.313.10 Achats produits alimentaires buvette  
Il se montait à CHF 128’408.23 en 2022. L’observation des transactions semble indiquer que 
le groupement des achats et la planification des livraisons – ne serait-ce que sur les 
boissons et aliments non périssables – seraient des pistes à étudier pour mieux maîtriser les 
coûts d’approvisionnement et rationaliser l’emploi du temps des employés pour assurer 
une présence accrue sur le site. Non vérifié. 

 
 Suivi des préavis 

La commission n’a pas consulté les dossiers de traitement des préavis. 
Apparemment, ces derniers sont suivis (de façon extra-comptable) par un responsable qui 
tient lui-même le dossier. Le boursier n’a pas de mission de contrôle, celle-ci revenant 
apparemment au Syndic. La procédure de suivi et de contrôle n’a pas été plus explicitée.  
A suivre. 
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2023 / 2024  : 
 

 Présentation du préavis :  
La Commission des finances souhaite que davantage de commentaires étayent les tableaux 
présentés et que des précisions complémentaires soient ajoutées quand nécessaire. 
 
Notamment, les tableaux 521/523/524 devraient être complétés pour donner une information 
plus précise. Par exemple, (tableau 524) des intérêts moratoires importants figurent dans les 
revenus du patrimoine (en forte hausse) sans que le préavis n’apporte d’explications et donne la 
raison de cette hausse. De plus, ces tableaux ne devraient pas mélanger des recettes réelles 
avec d’autres écritures purement comptables (comme les imputations internes ou certains 
remboursements de collectivités publiques). 
 

 Plan de trésorerie à développer. A suivre 
 

 Traitement du remboursement du prêt consenti à la Fondation « Les Toises » 

La commission ajoute que le remboursement du prêt accordé aux Toises doit être constaté par 
un mouvement de trésorerie et non une charge d’amortissement (fictive) compensée par un 
revenu financier (fictif). Le revenu financier ne doit comptabiliser que les intérêts du prêt. 
 

 Rapport de La Fiduciaire A&A Fidu Nyon SA 
 
La commission des Finances souhaite que l'audit de nos comptes se fasse plus tôt afin d’avoir 
plus de temps pour étudier le rapport de la Fiduciaire. 
 
 


